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Italiens, car Victor-Emmanuel ötait non-seulement le höros de
l'independance italienne, mais aussi notre camarade, notre fröre d'armes. Le
grand roi d'Italie ötait uni par les liens du sang ä la maison loyale de
Portugal, de meme que par les liens de la fraternitö militaire, et k ce
double titre son nom doit etre inscrit dans le livre d'or de l'armee
portugaise. »

NOUVELLES ET CIIROMQIE
Le Conseil des Etats, dans sa seance du 0 fevrier, s'est oecupö

exclusivement de la question des economies ä realiser en matiere militaire. La queslion
de la röduetion du nombre des instrueteurs en parliculier a donne lieu ä une longue
discussion entre MM. Vigier, Hold, Scherer, Scualler. Welti el Zoshokke. A la volation,

les propositions de M. Scherer ont ötö adoptees et le nombre des instrueteurs
fixö comme suit:

Infanterie: 1 instrueteur chef, 8 d'arrondissement, 1 de tir, 17 de 1" classe ; 65
de 2eclasse; 8 i'islrucleurs-lrompeites; U instrucleurs-tambours. Les 12 aides-instrueteurs

proposös par la commission sont supprimes.
Cavalerie: 1 inslructeur-chef; 3 de lre classe; 10 de 2me classe; 2 aides-

instrueteurs.
Artillerie: 1 instrueteur-chef; 4 de 1" classe; Id de 2m« classe; 18 aides-

instrueteurs.
Genie : 2 instrueteurs de 1" classe; h de 2"" ; 3 aides inslrucleurs.
Troupes sanitaires: 1 instrucleur-chef; 3 de lro classe ; 't de 2m= classe.
Administration : i inslructeur-chef; 1 de lre et 1 de 2me classe.
En ce qui concerne la reduction du nombre des öcoles de recrues, le Conseil des

Etats, comme le Conseil national, döcide qu'il n'yen aura plus que deux par division
lorsque PefFectif ne döpassera pas MIO recrues par öcole. En oulre, le commandant
do bataillon et l'adjudant ne seront plus appeles aux öcoles de recrues que pour les
trois dernieres semaines.

Relativement aux chevauxde remonte de cavalerie, le Conseil des Etats fixe ä<l30
jours le temps qui devra ölre employe pour le dressage (le Conseil national avait
mis 120 jours).

Enfin, le Conseil des Etats adhöre aux rösolulions suivanles du Conseil national :

1° La revision habituelle de la taxe des chevaux est supprimee ; le deparlement
militaire peut ordonner une rövision en cas de recours, ou lorsqu'il aura des motifs
particuliers de faire röviser la lre laxe ;

2° Pour l'habillement, le Conseil födöral fera choix d'ötoffes plus solides el ä

meilleur marche, de maniere ä obtenir une öconomie.
3° Pour toutes les fournitures, on appliquera dans la rögie le principe des soumis-

sions publiques avec contröle.
Berne. Le 26 janvier est mort a Berne M. le lieut.-col. Melzner, ancien instrueteur

en chef de l'infanlerie du canton de Berne.
M. Metzner, qui ötait atteint depuis longtemps d'une affeclion röröbrale, a

succombö ä une inilammation de poumons. 11 s'etait, pendant de longues annöes,
consacre ä sa täche avec un dövouement et une conscience qui lui avaient valu l'estime
de tous ses concitoyens.

Bale. — Tir federal. — Le plan de tir, prösente par le Comite d'organisation de
Bäle, pour le lir de 1879, mentionnant la röserve que pour les bonnes cibles on ne
pourra tirer que dans la position * debout», il en rösulte que les jeunes lireurs
mililaires, plutöt exercösa tirer t ä genoux • ou tassis », se trou\eront'dans une position

defavorable et ne tireront qu'ä la cible Progres.
Comme il esl ä desirer que le tir soit aussi fröquentö que possible, non-seulement

par les anciens lireurs de profession, mais par par la gönöralitö des tireurs, il con-
viendrait de facililer Ie tir dans les diverses positions usitöes dans l'armee.

Quelques tireurs conföderös attirent sur ce fait l'attention de l'assemblöe des dölöguös

de la societe födörale.

— M. le colonel Merian vient de publier un Essai sur la theorie du tir pour
les officiers d'infanterie et de cavalerie. Cet ouvrage est particuliörement dödiö aux
officiers de la IV« division en souvenir de leur ancien commandant. Nons y reviendrons.



-% -
Geneve. — Nous avons le regret d'apprendre que M. le colonel Edmond Favre

vient de donner, pour motifs de santö, sa demission de commandanl de la %e

brigade d'infanterie (lre division federale), fonclions qu'il remplissait depuis la
nouvelle Organisation mililaire. M. le colonel Favre a toujours portö un vif intöröt ä

tout ce qui concerne notre armöe, et d'une maniöre generale les ötudes mililaires
lenaient une place importante dans ses preoccupations, comme l'ont prouvö
plusieurs travaux speciaux, en parliculier ses belies etudes sur l'organisation mililaire
de l'Allemagne et de. l'Autrich*. L'armöe fedörale perd en lui un chef instruil, plein
de zöle et de dövouement; il savait apporter, dans l'exercice de son autorite, une
courloisie bienveillante qui lui valait i'affeciion de tous ses subordonnös, sans que
la diseipline et la rigueur du service eussent en rien ä s'en ressentir. Les officiers,
sous-officiers et soldals de la 2e brigade d'infanterie regretteront d'aulant plus vivement

leur ancien commandant qu'il avaient eu un instant l'espoir fondö de le voir
placer ä la töte de la lre division.

Un accident survenu dans l'exercice de ses fonctions de commandant interimaire
dont les suites ont ölö plus sörieuses qu'on ne le pensait tout d'abord, a seul empö-
chö cet officier distinguö d'occuper le posle auquel la confiance du Conseil federal se
pröparait ä l'appeler. (Journal de Geneve, du IS fevrier).

— Le Conseil d'Etat de Genöve, dans sa seance du 11 janvier, a nommö M. Pictet,
Alois, au grade de lieulenant dans l'artillerie de campagne d'ölite (balleries altelöes).

II a promu M. le lieulenant Frey, Alphonse, au grade de premier lieutenant dans
l'infanterie d'ölile.

Italie. — Les circonstances actuelles donnent un certain interöt ä la connaissance
des forces mililaires de terre et de mer des diverses puissances militaires. Voici,
d'aprös l'Italia militare, quel ötait au l«r janvier 1878 l'öiat de la marine royale
italienne :

1° 18 navires ä vapeur (vaisseaux, fregates, corvettes, garde-cötes cuirasses),
parmi lesquels : 3 en construetion, 7 en Service effectif. 2 desarmös, 6 en disponi-
bilitö. Dans ce nombre sont compris les deux vaisseaux Duilio et Dandolo qui
doivent recevoir les fameux canons de 100 tonnes fabriques en Angleterre.

2° U bateaux porle-torpillesä vapeur.
3° 2 frögates et 7 corvettes.
h« 10 avisos, 6 transports, 5 canonniöres.
ö° 19 navires ä vapeur de differentes forces.
6° 5 bateaux citernes.
7° 0 canonniöres destinees aux lagunes de Venise.
Soit en total 82 navires dont plusieurs sont de fort beaux types de construetion

navale et possödent un armement puissant, les rendant capables de soutenir
avantageusemenl la comparaison avec les vaisseaux des autres nations.

— On lit dans la Militair Wochenblatt le röcit d'nne expörience faite ä Posen

avec le tölephone, par le capitaine commandant de compagnie Kärner du 3e

regiment d'infanterie Posen n° a8. Le tölöphone devait mettre en communication deux
postes de garde, distants de ftOO pas environ. Pour concentrer aux deux extremilös
du cireuit les ondes sonores et pour qu'elles ne fussent pas emporlöes par le vent
ou confondues avec les paroles prononcöes par les assistants, cbaque tölöphone
etait abritö d'une capole. ¦ Par ce moyen, dit le Journal eile, les ondes sonores
ölaient parfaitement isolöes et le vent violent qui soufflait n'empöchail pas du tout
leur perceplion claire el nette. Pour aviser qu'on allait demander un renseignement
par la voie tölöphonique, on criait fortement dans l'appareil de Iransmission, un
appel quelconque; Ia voix etait entendue dislinctement ä l'autre extremite möme
des hommes de la garde, eloignös de six pas de l'appareil. A cet appel, il ötait
röpondu par le mot: pret, signifiant que l'on ötait prepare pour recevoir la döpöche,
ä laquelle il ötait fait reponse immödiatement >.

Nous ne doutons pas que le tölöphone ne soil appelö quand il sera perfectionnö ä

rendre de veritables services ä l'art militaire. Nous serions curieux de le voiressaye
pour relier, par exemple, une balterie d'artillerie et les observateurs de tir places
aux cibles. Cela permettrait de reclifier facilement et sürement le tir. Des observalions

önoneees clairement, par des mots courts et precis, remplaceraientainsi avan-
tageusement les signaux de drapeaux souvent confus et souvent aussi causes d'er-
reurs dans la reclification du tir.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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